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Société,sans négliger (ujvre de leur sanctification personnelle.
" .e St Siege compte tout particulièremient sur les Familles

religieuses, directement soumises à sa juridiction, car ellessont à
nieme de suivre les directions et l'impulsion qui émanent de son

aul<o'rité.
Tout en rtrcomniaidant aux nouveaux élus de poursuivre avec

Mlc la réalisation de ses espérances, Léon XIII insista en des
terme particulièrement touchants, sur notre devoir actuel de
déplo~er toute no 'tre activité pour remplir la noble mission dont
nous avons été investis par 'Eglise, les yeux fixés sur les magni-

fi lus récomîpenses qui nous attendent. Enfin Sa Sainteté donna
de grand c<eur la Biénédiction apostolique aux religieux présents
aiini qu'à tous les membres de l'Ordre des Frères Mineurs. ''el
a été en abrégé le sujet de cette audience mémorable, dont le
récit n'u. a été fitit par un témoin oculaire.

Vive Léon XIII !
FR. FRANe*c >s5 AUGUSTI N.

-- :o:--

Une sainte Tertiaire. Nous avons la joie d'annoncer à
nos lq. leurs, l'ntroductiomn eii cour de Rome d'une nouvelle

cu r.mnuaiue et franciscaine, celle de la Vénérable 'Mère
Mari'' Madeleine l'o.stel, Tertiaire de saint François. Née à
Rut11l'ur le .2! novembre 1756, elle se montra pleine de courage
au momnn t de la tourmente révolutionnaire, conservant le Saint-
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